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PRÉVISIONS MÉTÉO  
 

Jeudi 22 Vendredi 23 Samedi 24 Dimanche 25 Lundi 22 

11-22°C 12-20°C 8-24°C 12-24°C 11-25°C 

Risques 
d'averses 

Risques 
d'averses Ensoleillé Orageux Ensoleillé 

Vent faible Vent faible Vent faible Vent faible Vent modéré 
 

PHENOLOGIE  

Ugni Blanc/BACO : débourrement à 1ère 

feuille étalée (stade 3 à 7) 
Fer/Cabernet Sauvignon/Sauvignon : pointe 
verte à 1ère feuille étalée(stade 5 à 7). 
Cabernet Franc/Tannat/Baroque : 1 à 3 
feuilles étalées (stade 7 à 9)  
Gros et Petit Manseng, Arriloba et Merlot : 3 
feuilles étalées (stade 9). 
Chardonnay/Colombard : 2 à 6 feuilles 
étalées, grappes visibles (stade 9 à 12). 
 

Le débourrement est globalement homogè-
ne au sein des parcelles. 
 
EXCORIOSE : rares symptômes 
Symptômes rares (nécroses à la base de la 
baguette) dans l’ensemble sauf parcelle 
habituellement à risque. 
Privilégiez les méthodes prophylactiques    
(brûlage des sarments atteints, enfouis-
sement du broyat des sarments et éliminer 
les excès d’eau dans les parcelles). 
 
Conseil :  seules des interventions ponc-
tuelles sur certains îlots peuvent être 
préconisées. 
 

Un comptage des symptômes permet de 
prendre la décision d’une intervention. 
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* Sur parcelle moyennement atteinte (avec 
au moins 1 pied sur 5 avec symptômes ), 
faire : 
- soit un traitement au stade 6 (sortie 

feuilles), 30-40 % des bourgeons ayant 
atteint ce stade ; 

 

- soit deux traitements au stade 6 et 9 
(feuilles étalées), 30-40 % des bour-
geons à ce stade. 

* Sur parcelles fortement atteintes, (1 pied 
sur 3 ), faire deux traitements avec des 
produits de contact (Mancozèbe, Folpel, 
soufre mouillable) ou systémiques 
(Fosethyl-Al) homologués contre cette 
maladie. 
 

Choisir les produits avec les matières 
actives présentant les effets secondaires les 
mieux adaptés à la parcelle (Erinose, Black-
Rot, …). 
 
MILDIOU : aucun risque 
Les vignes sont réceptives à partir de 2 
feuilles étalées mais les contaminations 
élites n’ont toujours pas eu lieu. Les œufs 
sont dorénavant mûrs mais d’après les 
modèles il faut un cumul de plus de 30 mm 
de pluies pour avoir un risque de 
contaminations élites. 
 

Conseil :  aucun traitement n’est à 
prévoir cette semaine sur l’ensemble du 
vignoble. 
 
OIDIUM : vigne non réceptive  

L’épidémie ne démarre toujours pas. 
Cette semaine le risque est absent. Aucun 
indicateur ne progresse sur les modèles.  
 

Conseil : pas de traitement, la vigne 
n’est pas réceptive à ce stade.  
 
ERINOSE 
Sur les parcelles à fort risque, il est possible 
de faire une intervention à base de soufre. 
 
ACARIOSE 
Peut être observée, surtout sur jeunes 
plantations. Intervenir si nécessaire avec 
produit spécifique 
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Déclaration PAC viticulteur  
Les viticulteurs ayant bénéficié d’une aide à 
la restructuration, ou ceux désireux de 
prendre une assurance récolte aidée à 
hauteur de 65 % par l’Etat cette année, sont 
tenus de faire une déclaration PAC avant le 
15 mai 2010, et ce pendant trois ans. Ils 
sont également soumis à la conditionnalité. 
Pour les nouveaux déclarants, un formulaire 
est disponible auprès de la DDTM 
(anciennement DDAF). 
Par ailleurs comme en 2009, les DPU 
peuvent être activés par des surfaces en 
vignes "à destination vitivinicole" (raisins de 
cuve). 
 
Fonctionnement du réseau 
Pensez à nous envoyer vos observations, 
elles nous sont très importantes pour avoir 
une vue d’ensemble du vignoble. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aides à la restructuration 
Des aides à la restructuration existent pour 
la campagne 2009/2010. Ces aides sont 
valables sous condition pour des droits de 
plantations provenant d’un arrachage ou 
d’un transfert de droit externes : change-
ment de cépage et/ou changement de 
densité de plantation.  
Dans la nouvelle procédure il est 
indispensable de faire avant arrachage 
une demande préalable à l’aide. Pour les 
arrachages 2009/2010, il est encore 
temps car la date de dépôt des dossiers 
a été repoussée au 30 avril. 
Pour tout renseignement complémentaire 
contactez nous. 
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Assurances multirisques récoltes 
 

Nous vous rappelons les évolutions administratives concernant les cotisations d’assurances 
CLIMAT. Le schéma ci-dessous reprend le nouveau fonctionnement du versement de la 
cotisation et la subvention pour cette même cotisation.  
Un décalage de 4 mois minimum s’opère dorénavant entre l’acquittement de votre cotisation 
et le versement de la subvention vous obligeant à un besoin en trésorerie plus important.  
Pour plus d’informations contacter votre assureur. 



 

 

 


